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Lors de séances ordinaires du conseil, la présidence peut accepter qu’un 
commissaire, qui en fait préalablement la demande au secrétaire général, puisse 
assister à la rencontre du conseil par des moyens qui permettent à la personne 
d’être en communication immédiate avec le conseil et qui permettent à la 
présidence d’identifier le ou la commissaire. Ces moyens peuvent être la 
visioconférence et le téléphone. 

 
Cependant, la présidence et la direction générale doivent être physiquement 
présentes au lieu fixé pour cette séance. 

 
 
 
 
 
__________________________  _______________________ 
Secrétaire général    Président 


